
P L A Q U E T T E  D E  P R E S E N TAT I O N

Pèlerinage du Jumelage Dassa-Zoumé / Gap-
Embrun à Lourdes
À l’occasion de la venue historique du pape Léon XIV à Lourdes en septembre 2026, la délégation
du Comité de Jumelage entre le diocèse de Dassa-Zoumé (Bénin) et le diocèse de Gap-Embrun
vivra un pèlerinage exceptionnel au cœur de la cité mariale.

ORGANISATION

ADG / Service des pèlerinages
17 rue Alphand
05100 Briançon



DATES

Du 26 septembre 2026 au 29 septembre 2026
DUREE

4 jours

A PARTIR DE

460,00 €



Presentation generale
Les reperes essentiels du pelerinage.

Pèlerinage du Comité de Jumelage entre les diocèses de Dassa-Zoumé
et de Gap-Embrun à Lourdes 2026

Dans le cadre du jumelage qui unit depuis de nombreuses années les diocèses de Dassa-Zoumé au Bénin et de

Gap-Embrun en France, une délégation de pèlerins des deux diocèses se réunira à Lourdes pour vivre un temps

exceptionnel de foi, de fraternité et de communion ecclésiale.

Ce pèlerinage revêtira un caractère tout particulier puisqu’il se déroulera à l’occasion de la venue du pape Léon XIV

à Lourdes, événement historique qui rassemblera des milliers de fidèles venus du monde entier autour du

Successeur de Pierre. Les pèlerins auront la joie de participer à l’accueil du Saint-Père, de s’unir à sa prière et de

manifester leur attachement à l’Église universelle.

Durant leur séjour, les participants vivront pleinement la grâce de Lourdes en prenant part aux grandes célébrations

du Sanctuaire : messes internationales, processions mariale et eucharistique, chemin de croix, veillées de prière,

temps de recueillement à la Grotte de Massabielle et démarche de pèlerinage auprès de la Vierge Marie. Chacun

sera invité à déposer ses intentions personnelles, familiales et diocésaines auprès de Notre-Dame de Lourdes, dans

une démarche de conversion, de confiance et d’espérance.

Ce pèlerinage sera également un temps privilégié pour approfondir les liens d’amitié et de solidarité entre les Églises

de Dassa-Zoumé et de Gap-Embrun. À travers les rencontres, les temps d’échange, les célébrations communes et

les moments de convivialité, les participants pourront découvrir davantage la richesse de leurs cultures respectives

et témoigner de la vitalité de la foi qui les unit au-delà des frontières.

Dans un monde souvent marqué par les divisions, cette rencontre sera un signe concret de fraternité entre les

peuples et de communion entre les Églises. Elle permettra de rendre grâce pour les fruits du jumelage, de porter

ensemble les joies et les défis de nos communautés chrétiennes, et de renouveler notre engagement missionnaire

au service de l’Évangile.

Au pied de la Vierge Marie, dans la lumière du message de Lourdes et dans la joie de la rencontre avec le Saint-

Père, ce pèlerinage sera pour chacun une occasion privilégiée de fortifier sa foi, d’approfondir son espérance et de

repartir renouvelé dans son appel à suivre le Christ et à servir ses frères.

« Avec Marie, pèlerins d’espérance, unis dans la foi et la fraternité entre Dassa-Zoumé et Gap-Embrun. »



Forfaits et conditions
Les principales formules proposees et leurs reperes tarifaires.

Pèlerins 460,00 €

Ce forfait est à destination des pèlerins non membres de la
délégation du comité de jumelage

Comité de Jumelage 460,00 €

Ce forfait est exclusivement réservé aux membres du
comité de jumelage

Activites
Temps forts, visites, conferences ou complements proposes.

Pèlerinage et accueil du Pape Léon XIV Accueil du Pape Léon XIV

Journée de pèlerinage à Lourdes avec comme activité principale l'accueil du Pape à Lourdes

Pèlerinage à Lourdes Sur les pas de Sainte Bernadette

Journée de pèlerinage à Lourdes

Visite de Carcassonne Retour dans les Hautes-alpes

Accueil par le diocèse et visite du centre historique de Carcassonne

Hebergements
Les lieux d'accueil deja references pour ce pelerinage.

SAINT ÉTIENNE*** 65100 Lourdes

Doté d'un emplacement idéal, à seulement 200 mètres des
sanctuaires de Lourdes, l'Hôtel Saint Etienne se trouve aux
pieds des Pyrénées. Il propose des chambres avec une
télévision à écran plat et une connexion Wi-Fi gratuite.

HÉLIANTHE*** 65100 Lourdes

Situé à Lourdes, l’établissement Hôtel Hélianthe comprend
un salon commun, une terrasse, un restaurant et un bar. Il
possède des chambres familiales et une aire de jeux pour
enfants.

Programme



Le deroule previsionnel jour apres jour.

26 SEPTEMBRE 2026

Départ vers Lourdes
Départ matinal des Hautes-Alpes vers Lourdes Déjeuner pique-nique, tiré du sac. Arrivée vers 17h00 à Lourdes Installation à
l'hôtel. Messe Dîner à l'hôtel Hélianthe Nuit dans les hôtels.

Dîner à l'hôtel

Repas pique-nique

27 SEPTEMBRE 2026

Accueil du Pape Léon XIV
Petits-déjeuners dans les hôtels Déjeuner et dîner à l'hôtel Hélianthe Journée de pèlerinage au sanctuaire Accueil du pape
Léon XIV et messe solennelle présidée par le pape au sanctauire Procession aux flambeaux dans le sanctuaire Nuit dans les

hôtels.

Pèlerinage et accueil du Pape Léon XIV

Déjeuner à l'hôtel

Petit déjeuner à l'hôtel

Dîner à l'hôtel

28 SEPTEMBRE 2026

Sur les pas de Sainte Bernadette
Petits-déjeuners dans les hôtels Matinée sur les pas de Sainte Bernadette: Bartrès et Lourdes Déjeuner à l'hôtel Hélianthe
Pèlerinage à La Grotte Piscine Chemin de Croix Procession eucharistique Messe Dîner à l'hôtel Hélianthe Procession aux

flambeaux Nuit dans les hôtels

Pèlerinage à Lourdes

Déjeuner à l'hôtel

Petit déjeuner à l'hôtel

Dîner à l'hôtel

29 SEPTEMBRE 2026

Retour dans les Hautes-alpes
Messe Petits-déjeuners dans les hôtels Départ vers les Hautes-Alpes Accueil et visite de Carcassone Déjeuner à Carcassonne

Dîner en route (non compris dans le forfait) Arrivée à Gap.

Visite de Carcassonne

Petit déjeuner à l'hôtel

Repas pique-nique

Déjeuner à Carcassonne

Conditions de vente



Les informations contractuelles et pratiques associees au sejour.



CONDITIONS DE VENTE – PÈLERINAGE DU
JUMELAGE DASSA-ZOUMÉ / GAP-EMBRUN
À LOURDES 2026

1. Organisation du pèlerinage

Le présent pèlerinage est organisé par le Service diocésain des
Pèlerinages de Gap et d’Embrun (Organisation n°1 – « Pèlerinages de
Gap »), dans le cadre du jumelage entre les diocèses de Gap-Embrun
et de Dassa-Zoumé.

Le pèlerinage se déroulera à Lourdes et comprendra la participation
aux célébrations prévues au Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes, aux
rencontres du jumelage ainsi qu’aux événements organisés à
l’occasion de la venue du Saint-Père à Lourdes.

2. Prestations comprises

Le prix comprend :

1. l’hébergement durant toute la durée du pèlerinage ;
2. les repas prévus au programme ;
3. les activités et célébrations prévues au programme ;
4. les frais d’organisation ;
5. les assurances incluses dans le forfait ;
6. l’accompagnement pastoral du pèlerinage.

Le prix ne comprend pas :

1. les dépenses personnelles ;
2. les activités non prévues au programme ;
3. les consommations supplémentaires ;
4. les assurances facultatives complémentaires.

3. Inscription et validation

L’inscription est réalisée en ligne et devient définitive après validation
par l’organisateur.

L’organisateur se réserve le droit de refuser une inscription lorsqu’elle
ne correspond pas aux conditions particulières du pèlerinage ou
lorsque les capacités d’accueil sont atteintes.

Une liste d’attente peut être mise en place lorsque le nombre maximal
de participants est atteint.

4. Prix et règlement

Le prix du pèlerinage est fixé selon le forfait choisi lors de l’inscription.

Le règlement peut être effectué en une ou plusieurs échéances selon
les modalités proposées au moment de l’inscription.

Le solde devra être intégralement réglé avant le départ.

Tout participant n’ayant pas réglé la totalité des sommes dues pourra
voir son inscription annulée.

5. Modifications du programme

Le programme du pèlerinage est communiqué à titre indicatif.

L’organisateur se réserve la possibilité de modifier les horaires, lieux ou
activités lorsque les circonstances l’exigent, notamment pour des
raisons pastorales, de sécurité, de transport, de disponibilité des lieux
ou d’organisation du Sanctuaire.

Les éventuelles modifications liées à la venue du Saint-Père, aux
mesures de sécurité ou aux décisions des autorités civiles, religieuses
ou du Sanctuaire ne pourront donner lieu à aucune indemnisation.

6. Annulation par le participant

Toute annulation doit être communiquée par écrit.

Les frais réellement engagés par l’organisateur auprès des
transporteurs, hébergeurs ou prestataires pourront être retenus.

Lorsque les prestations sont déjà réservées ou payées par
l’organisateur, les sommes correspondantes pourront rester dues.

7. Annulation ou modification par
l’organisateur

L’organisateur peut être amené à annuler ou modifier le pèlerinage en
cas de force majeure, de circonstances exceptionnelles ou
d’insuffisance du nombre de participants.

Dans ce cas, les sommes versées seront remboursées, déduction faite
des frais irréversiblement engagés auprès des prestataires lorsque la
réglementation applicable le permet.

8. Responsabilité

Chaque participant demeure responsable de ses effets personnels.

L’organisateur ne saurait être tenu responsable des pertes, vols ou
dégradations d’objets personnels.

Les participants s’engagent à respecter les consignes de sécurité, les
lieux d’accueil, les hébergements et les règles du Sanctuaire.

9. Données personnelles

Les informations recueillies lors de l’inscription sont utilisées
exclusivement dans le cadre de l’organisation du pèlerinage et
conformément à la réglementation applicable en matière de protection
des données personnelles.

10. Contact

Service diocésain des Pèlerinages de Gap et d’Embrun

Maison diocésaine

9 rue Capitaine de Bresson

05000 GAP




